
            

 

   

 

 

 

 
 

Engagements en lien avec les objectifs de 

la « Charte du Sport Français pour le développement durable » 

Championnat de France (CdF) 10/18 mètres - Lorient 2019 
 

 

 

De façon à pérenniser et étendre la démarche de développement durable sur l’ensemble du territoire, la FFTir a à nouveau 

sollicité cette année le Comité d’Organisation Local (COL) pour s’associer pleinement à la demande de label du CNOSF 

« Développement durable, le sport s’engage ». 

La Ligue de Tir de Bretagne (LTB) a décidé de relever le défi en intégrant le développement durable dans l’organisation de la 
compétition mais aussi et plus largement dans son fonctionnement interne.   

La FFTir souhaite valoriser cette démarche. Vous trouverez donc ci-dessous une synthèse des engagements pris dans le cadre 

du CdF 10/18 mètres et de la Ligue de Tir de Bretagne. 
 

  



            

 

OBJECTIF 1 : Conduite des politiques sportives 

Désigner un ou des 
responsables 

développement durable 

FFTir : le département développement impulse et coordonne les actions en matière de développement durable. 
COL et LTB : Mettre en place un référent développement durable faisant parti du COL et de la LTB. Il servira de trait d’union entre la 

FFTir et l’ensemble des acteurs du COL et de la ligue. 

Mettre en place des 

commissions 

développement durable 

FFTir : la Commission Nationale Sportive (CNS) pédagogie, formation développement intègre les problématiques de développement 
durable.  

LTB : créer une commission développement durable au sein de la Ligue, ou à défaut nommer un(e) référent(e) développement 
durable permanent(e).  

Publier des Chartes et des 

Agendas 21 
LTB : Diffuser des informations et promotions des Agenda 21 auprès des clubs de Bretagne. 

S'associer aux politiques et 

plans d'actions mis en 

œuvre à tous les niveaux 

FFTir : mettre en place des « Rencontres du développement » pour échanger notamment sur les priorités ministérielles comme levier 
de développement du Tir sportif.  
COL : mettre en place une action mutuelle avec la FFTir lors des permanences organisées sur le championnat. 
LTB : présenter un plan de dynamisation aux comités départementaux pour la saison 2018/2019. Ce plan, établit après diagnostic, 
proposera plusieurs initiatives possibles et en accord avec le plan d’actions de la Ligue. 
Mettre en place le « label Celtique », démarche de qualité pour les clubs innovants en lien avec la politique de la Ligue. 

Conduire les politiques 

sportives de manière éco-

responsable et durable 

FFTir : mettre en place une boîte à idées à l’accueil FFTir du CdF pour permettre aux participants de donner leur avis. 
LTB : maintenir la démarche participative sur la détermination des thèmes de formation continue auprès des encadrants clubs 
(depuis 2015). 

Adopter les plans d’action 
correspondant et les doter 

de moyens 

FFTir : identifier une ligne budgétaire pour le développement durable dans le budget du département développement. 
LTB : mettre en avant les actions de développement durable dans les communications de la Ligue auprès des licenciés et 
partenaires. 

Mettre en place dans le plan de dynamisation des comités départementaux l’obligation de définir une ligne budgétaire pour le 
développement durable, ainsi qu’un système de valorisations financières en fonction des différentes actions réalisées lors de chaque 
saison sportive. 

https://www.fftir.org/fr/42e_cdf_10_18_m_2019_ateliers_fftir


            

 

Développer des systèmes 
de contrôle de l'application 
des mesures décidées et 
mettre en œuvre des 
démarches de progrès et 
d’amélioration de la qualité 

LTB : inclure les critères d’évaluations qualitatives et/ou quantitatives dans le plan de dynamisation des Comités Départementaux. 
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OBJECTIF 2 : Éducation, formation, communication 

Promouvoir les valeurs 

olympiques comme 

contribution du sport à la 
formation de tous : amitié, 
solidarité, excellence, respect, 
fair-play, lutte contre la violence 

dans et autour du sport 

FFTir : la FFTir a mis en place une progression d’apprentissage « Cibles Couleurs » auquel est associé pour chaque niveau de 
pratique une valeur et une qualité devant être développées pour atteindre le niveau de cible. Pour promouvoir le dispositif un 
atelier de passage de grades est organisé pour les jeunes sur la manifestation pour les trois derniers niveaux de la progression 
(bleu, marron et arc en ciel), l’évaluation intégrera l’appropriation des valeurs et qualités. 
LTB : Organisation des passages de grades du dispositif fédéral « Cibles Couleurs », évalués par les entraineurs de l’Équipe 
Technique Régionale. Mettre à disposition l’Assistant(e) Technique Régional(e) pour organiser ces passages. 

Mobiliser les personnalités du 
sport pour qu’ils apportent leur 

notoriété au service du 
développement durable 

 FFTir : Le développement durable sera abordé dans les « Rencontres du développement » en partenariat avec le COL pour 

mettre en avant des initiatives locales. Prendre contact avec une figure renommée du sport français pour remise de médailles. 
COL : Prendre contact avec des personnalités bretonnes du Tir sportif pour promouvoir le développement durable lors des 
ateliers FFTir. 

Organiser les activités et les 
équipements pour rendre 
effectif le droit au sport pour 

tous 

LTB : Développer les actions de soutien aux clubs pour la promotion du tir sportif, via un soutien matériel. 
Promouvoir l’Handiguide des sports auprès de l’ensemble des clubs de Bretagne. 
Le « label Celtique » prend en compte l’organisation d’activités pour tous les publics dans son évaluation 

Permettre à chacun d'atteindre 
son excellence sportive 

FFTir : mettre en place des ateliers de formation sur le CdF pour améliorer la technicité des encadrants.  
LTB : Créer de nouveaux outils pour améliorer le suivi des sportifs au sein des structures d’entrainement Ligue. Inclure dans le 
plan de dynamisation des comités départementaux des actions permettant de faire évoluer le niveau de pratique du cœur des 
pratiquants. S’assurer des bonnes conditions d’entrainement de l’ensemble des tireurs des clubs faisant la demande du « label 

Celtique » (critère important dans son obtention). 

Permettre aux meilleurs 

d'exercer leur activité au plus 

haut niveau 

LTB : Participation financière (versement d’aides) de la ligue pour les tireurs en structures d’entrainement régionales : Centre 

d’Entrainement Labélisé (CLE 35), Collectif Régional d’Entrainement (CRE) et Collectif Régional d’Entrainement Para-tir (CREH). 

Mettre en place une aide aux SHN inscrits sur les listes ministérielles pour prendre en charge leur déplacement sur les sélections 
nationales. 

http://www.fftir.org/fr/valeurs_cibles_couleurs_
https://www.fftir.org/fr/42e_cdf_10_18_m_2019_ateliers_fftir
https://www.fftir.org/fr/42e_cdf_10_18_m_2019_ateliers_fftir
http://www.handiguide.sports.gouv.fr/
https://www.fftir.org/fr/42e_cdf_10_18_m_2019_ateliers_fftir


            

 

Contribuer à la formation, 
l'éducation au Développement 
Durable 

FFTir : mettre en place des « Rencontres du développement » pour échanger notamment sur les priorités ministérielles dont le 
développement durable.  
COL : réaliser un stand sur les CDF pour sensibiliser le public au développement durable et aux actions de la Ligue. 

LTB : Pour les clubs novices dans la démarche, alimenter et encourager les réflexions pour mettre en place des actions concrètes 
au sein des clubs (lors de l’entretien obligatoire pour l’obtention du label Celtique). 

Communiquer sur le 

développement durable 

FFTir : utiliser le logo spécifique « développement durable » de la FFTir symbolisant son engagement dans la démarche pour 
promouvoir les actions dans ce domaine. 

Valoriser l’obtention du label « développement durable, le sport s’engage » du CNOSF. 

Former les pratiquants et les 

cadres 

LTB : Informer et sensibiliser les présidents de clubs au développement durable lors des journées qui leur sont dédiées. Inclure 
dans les plannings de formation des stagiaires des modules DD. Sensibiliser les tireurs des structures d’entrainement régionales à 
la démarche DD lors des regroupements. 

 
  

https://www.fftir.org/fr/42e_cdf_10_18_m_2019_ateliers_fftir


            

 

 

OBJECTIF 3 : Cohésion sociale, solidarité 

Contribuer à la résolution des 
déséquilibres territoriaux et 

sociaux par l’implantation 
d’équipements dans ces 
territoires. 

LTB : Accompagner les présidents de clubs dans leurs démarches pour l’implantation et l’homologation des stands. 

Contribuer à la résolution des 
déséquilibres territoriaux et 
sociaux par l’implantation 
d’activités dans ces territoires. 

FFTir/LTB : Inviter les Écoles de Tir de Bretagne et les licenciés UNSS en Tir Sportif sur une journée du championnat de France 
10/18 mètres pour leur faire découvrir le déroulé (« Journée Jeunes »). Les faire participer à un atelier formation. 
LTB : Accompagner les clubs dans leurs diversifications vers les publics cibles, notamment autour du sport scolaire (implanter 

au moins une activité Tir sportif dans une Association Sportive Scolaire). 
Adapter les activités aux 
caratéristiques et aux besoins 
des territoires 

COL : Organiser la découverte de la culture régionale pour le public par le biais d’animations et d’exposants. 
LTB : Inclure plusieurs actions possibles par thèmes dans le plan de dynamisation des Comités Départementaux, pour 
permettre une certaine souplesse en fonction des territoires. 

Encourager la mixité valides / 
handicapés 

FFTir : la FFTir organise sur le même lieu et aux mêmes dates le championnat de France 10/18 mètres pour les valides et les 
personnes en situation de handicap. Les épreuves ont été réorganisées pour que chaque discipline soit intégrée à celle des 
valides (Exemple : carabiniers ensemble et pistoliers ensemble ce qui n’était pas le cas jusqu’à présent). 
Convoquer des arbitres certifiés Para-tir pour encadrer les compétitions spécifiques. 
Convoquer deux médecins fédéraux pour organiser la classification des tireurs Para-tir (obligatoire pour être classé dans un 
palmarès précis). 
COL : Assurer la mixité handi/valide au sein de l’équipe de bénévoles de l’évènement. 
LTB : Poursuivre le développement du Collectif Régional d’Entrainement Para-tir, pour à terme fusionner les collectifs valides et 
Para-tir de la ligue. Former le médecin de ligue à la classification Para-tir. 

Employer des handicapés dans 
les organisations sportives 

FFTir : Convoquer des bénévoles en situation de handicap pour arbitrer la compétition. 
COL : Prendre en compte l’expérience d’une personne en situation de handicap pour l’aménagement final du site. 
Ouvrir les candidatures de bénévolat sur la compétition à tous les publics, en contactant notamment des centres spécialisés 
pour recruter des chargés de restauration. 
LTB : Développer et pérenniser la commission Para-tir (créée en 2017), composée d’une équipe mixte handi/valides. 



            

 

Rendre accessibles les 

installations FFTir : adapter l’accès au pas de tir pour les handi et les valides (inclus dans cahier des charges). 

Encourager activement 

l’accession des femmes aux 
postes à responsabilités et aux 
activités sportives 

FFTir : Véronique L’Honen est adjointe au DTN, responsable du département Vie fédéral de la FFTir, elle supervise le 
déroulement de la compétition avec le directeur de compétition Patrick Lamarque. Isabelle BURGOT est directrice du 
département développement et est responsable des animations annexes à la compétition.  
COL : Encourager la mixité du COL. 
Communiquer autour des structures d’entrainement Ligue. 
LTB : Mettre en avant la féminisation des structures d’entrainement Ligue dans les communications. Encourager les 
candidatures féminines aux postes à responsabilités au sein de la Ligue (commissions, comité directeur, …). 

Encourager activement 

l’accession des jeunes aux 

postes à responsabilités et aux 
activités sportives 

FFTir : prise de contact pour qu’un jeune arbitre puisse être convoqué pour participer à l’arbitrage de la compétition (mais 
l’arbitrage en semaine pose problème par rapport à la disponibilité des jeunes).  

Mettre en place une « Journée Jeunes » le mercredi. 
Promouvoir le dispositif Brevet Fédéral « Jeune Encadrant » via un partage d’expérience des premiers diplômés. 
COL : Mutualiser l’action « Jeune Arbitre » avec la FFTir en proposant un(e) stagiaire en cours de formation de la Ligue. 

LTB : Réaliser et mettre à disposition une communication (tryptique) pour informer sur la formation « Jeune Arbitre ». 
Promouvoir les différentes actions à destination des jeunes mises en place par la ligue auprès des présidents de clubs de la 
région. 
Encourager les candidatures des jeunes aux commissions et comité directeur de la Ligue. 

  



            

 

 
 

OBJECTIF 4 : sport, santé, sécurité 

Développer des programmes 
de pratiques du sport comme 

facteur de santé, de lutte 
contre l’obésité et de 
prévention des maladies 

FFTir : mettre en place des « Rencontres du développement » pour échanger notamment sur les priorités ministérielles dont la 

santé.   
LTB : Maintenir les interventions de professionnels (préparateur physique, médecin, diététicien, opticien) au sein des structures 
d’entrainement ligue et en élargir le cercle (kinésithérapeutes).   

Préserver la santé et la sécurité 
des sportifs par l’établissement 

de programmes et règlements 
sportifs adaptés 

FFTir : promouvoir l’affiche réalisée par la FFTir sur les échauffements et l’afficher sur les zones d’échauffement du championnat. 
Faire intervenir un professionnel (médecin ou kiné) pour une sensibilisation à la préparation physique (notamment en Pistolet 10m 
avec le passage de 40 à 60 coups de compétitions pour certaines catégories en 2018/2019). 
COL : définir des précautions et faire des affiches en rapport aux risques liés au Plomb. 

LTB : Assurer un contrôle de la sécurité des sportifs, des encadrants et du public à travers différents critères du « label Celtique ». 
Développer une médecine 
sportive de prévention et 
prévenir les accidents 

FFTir : planifier une formation aux gestes de premier secours pour les membres du staff fédéral (en vue d’une certification) en 
amont de la compétition.  
LTB : Faire l’état des lieux des formations de secourisme au sein de l’Équipe Technique Régionale et renouveler les formations au 
besoin. 

Maintenir la participation de la ligue à la visite médicale pré-admission des sportifs au sein des structures d’entrainements Ligue. 
Les sportifs de ces structures sont également pris en charge.  

Lutter contre le dopage par 

des programmes d’éducation 

 

FFTir : intégrer un lien vers la page d’information sur le dopage, mise à jour suite au CdF de l’an dernier, sur la page d’accueil de 
la compétition. 
Sensibiliser à la lutte contre le dopage sur les écrans TV de la compétition. 

LTB : Informer et sensibiliser les présidents de clubs lors des journées qui leur sont dédiées. 
Sanctionner 

FFTir : de par son règlement, la FFTir sanctionne les cas de dopage.  

Promouvoir le sport des 

seniors (santé, maintien de 
l’autonomie) 

LTB : Accompagner les clubs dans la diversification de leurs publics cibles (via plan de dynamisation des Comités 
Départementaux). 

https://www.fftir.org/fr/42e_cdf_10_18_m_2019_ateliers_fftir
http://www.fftir.org/fr/dopage


            

 

Prendre en compte la santé 
des publics et organisateurs 

lors de la planification des 

manifestations (bruit, qualité de 
l’air…) 

COL : faire en sorte que la récupération du plomb tiré se fasse en dehors des heures de fréquentation. S’assurer d’une bonne 
ventilation des locaux. 

Prendre en compte la sécurité 
des publics et organisateurs 

lors de la conception des 

équipements. 

FFTir/COL : L’utilisation de ciblerie électronique empêche le retour de projectiles. Les panneaux de séparation en aluminium 
(arrières et latéraux) préviennent les sorties de projectiles en dehors du pas de tir. L’accès au pas de tir est délimité par des 

barrières de foule, ce qui garantit une distance sécurisante entre les sportifs et les spectateurs. L’espace y est suffisant pour 

permettre aux arbitres de circuler sans difficultés sur le pas de tir. 

 
  



            

 

 

OBJECTIF 5 : Transports et mobilité, économies d’énergies 

Repenser l’organisation des 
activités pour minimiser la 
production de gaz à effet de 
serre 

COL : faire préparer les sandwiches par un EST local et avec des produits locaux. 

Utiliser de la vaisselle réutilisable. Privilégier un traiteur local pour les repas. 

COL/LTB : Encourager le co-voiturage des bénévoles et aller vers une systématisation. 

Veiller à limiter les 
déplacements lors des choix 
d’implantation des 
équipements et manifestations 

FFTir : le CdF 10/18 m est systématiquement organisé sur des grandes villes desservies par une gare ferroviaire avec possibilité 
de transport en commun entre la gare et le lieu d’organisation. 

COL : Solliciter l’agglomération pour mettre en place une navette vers et depuis le centre-ville ou augmenter la fréquence des 
bus desservant l’évènement. 

Favoriser des modes de 

déplacements performants et 
respectueux de 

l’environnement 

FFTir : insérer sur la page internet de la compétition un paragraphe « préparer votre trajet » assurant la promotion du co-

voiturage et des transports en commun. 

Favoriser les nouvelles 

technologies qui rendent 

inutiles les déplacements des 
personnes lors de la 

préparation du projet 

FFTir : travailler par mail quasi exclusivement, une seule visite de site en amont de la manifestation (déplacement en train). 
Informatiser les procédures administratives. 

COL : Limiter le nombre de réunions préparatoires. Privilégier le travail par mail et par téléphone. Les déplacements pour 
rencontrer les différents partenaires se feront en fonction de la proximité géographique des membres du COL. 

 

  

https://www.fftir.org/fr/42e_cdf_10_18_m_2019_preparez_votre_trajet


            

 

 

 

 

OBJECTIF 6 : Ressources naturelles, biodiversité 

Développer des programmes 
de formation, d’éducation, 
d’information à l’environnement 
dans les programmes des 

dirigeants et formateurs 

FFTir : mettre en place des « Rencontres du développement » pour échanger notamment sur les priorités ministérielles dont le 

développement durable. Dans ce cadre, la promotion du label du CNOSF sera mise en avant.  

Promouvoir les gestes utiles, 

les démarches « éco-

participatives 

COL : Collecter les bouchons pour l’association « Les Bouchons du Pays de Lorient » qui œuvre en faveur du handicap. 

Promouvoir un mode de 

gestion exemplaire des 

associations : économiser les 
ressources naturelles : achats 

de produits recyclés, limiter les 
déchets, recycler les matériels 
sportifs. 

FFTir/COL : utiliser des éco-cups sur la manifestation pour limiter les déchets. Dans un souci de réduction des transports et de 
fonctionnement d’une économie locale, le lavage est effectué en partenariat avec des restaurants collectifs proches des sites 

d’activités de la FFTir. Le COL fournit 1000 gobelets (la FFTir complète avec son stock), organise le système de consigne et 
récupère 50 cts par gobelet vendu. 
Équiper l’accueil FFTir de la compétition d’un bac de récupération du papier, ainsi qu’une poubelle de tri (plastique et tout 
venant). 

Mettre en place un système de paiement en ligne pour l’inscriptions des participants. 
COL : mettre en place le tri sélectif sur la manifestation sans oublier les cibles en carton et en papier. Reconduire la récupération 
du Plomb pour couler les plombs d’Arbalète Match. Revente du plomb inutilisé à un organisme habilité pour son traitement. 

S’impliquer dans une gestion 
respectueuse des paysages de 

la nature 

COL : Informer le public sur les actions de préservation des fonds marins en collaboration avec une association locale. 

 

  

https://www.fftir.org/fr/42e_cdf_10_18_m_2019_ateliers_fftir


            

 

 

 

 

OBJECTIF 7 : Manifestations, équipements, matériels 

Élaborer des cahiers des 
charges adaptés 

FFTir/ COL : signature d’un cahier des charges avec le comité local d’organisation pour programmer l’action puis l’évaluer. Le 
développement durable est intégré à ce cahier des charges pour cette compétition. 

Mettre en œuvre des politiques 
d’achat éco-responsables 

COL : Faire les achats pour la buvette et restauration rapide en circuit court et local. 

Allonger la durée de vie des 
matériels (réutilisation…) 
 

FFTir : utiliser des installations démontables et réutilisables d’une manifestation sur l’autre. 
Pour l’Arbalète Match, les cibles en plombs sont réutilisées et recoulées avec le four sur place (aucun déchet). 
Collecter le plomb pour les disciplines carabine et pistolet pour le revendre. 

Récupérer des cibles papiers de l’Arbalète Match et Field pour les utiliser en club. 

Traiter les matériels sportifs en 
fin de vie (recyclage, 

destruction contrôlée…) 

FFTir : mettre en place un panneau dédié « Petites Annonces » permettant de réutiliser le matériel en fonction des niveaux de 
pratique.  

  



            

 

 

OBJECTIF 8 : Économie, solidarité internationale, paix 

Organiser les activités sportives 
de manière à laisser un 
héritage positif et durable pour 
les territoires et les populations 

(retombées économiques 
positives, réhabilitation) 

FFTir : allouer des moyens au COL pour organiser la manifestation. Mais les bénéfices réalisés sont récupérés par la Ligue (cf 
paragraphe ci-dessous pour l’utilisation des fonds). 
COL/LTB : Les bénéfices générés par l’évènement serviront à doter les clubs dont les bénévoles auront participé à l’organisation 
du championnat (dotation proportionnelle à l’implication – durée de mise à disposition et nombre de bénévoles par club). 

Multiplier les actions de 

coopérations sportives et de 
solidarité internationales 

COL : Participer à des actions communes avec la FFTir, en particulier au sein des ateliers de développement.  

 


